
Délibérations du Conseil Municipal 

du 13 avril 2023
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DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
deDUNKERQUE

OBJET
D2023-01

Vote des taux 2023
d'imposition des taxes

locales

Date de convocation
8 avril 2023

Date d'affichage de la
convocation
8 avril 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
15

Nombre de votants
19

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE

Le treize avril de l'an deux mil vingt et trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni en mairie sous la présidence de Monsieur Bruno
BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 8 avril 2023, laquelle convocation a été
affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Ludivine DEGROOTE, Chantai MOFFELEIN, Doriane BROUTIN, Angélique
LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc CLEENEWERCK, Jean-
Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Jean-Jérôme BUTAYE, David
GRISOLET, Etienne POIDEVIN, Philippe TERNOY.
Absents excuses et représentés: Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE; Madame Aurélie HELSENS a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART;
Monsieur Eric VANTORRE a donné pouvoir à Monsieur Chantai MOFFELEIN.
Absent excuse : /

DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles 1639A, 1379 et 1407 et
suivants, ainsi que l'article 1636 B sexies relatifs aux impôts locaux, à la fixation et au vote des
taux d'imposition,

Pour mémoire, la loi de finances 2020 acte ta suppression de la taxe d'habitation pour les
residences principale mais la maintient pour les résidences secondaires et les logements vacants.

Vu l'exposé de Monsieur le Maire, qui rappelle notamment l'augmentation des bases fiscales,
Il est proposé au conseil municipal de ne pas augmenter les taux d'imposition, donc de
reconduire les taux appliqués.

Après en avoir délibéré,

Le conseil municipal :
DECIDE de retenir les taux suivants pour l'année 2023 :

Taux 2022 Taux 2023
Taxe foncière sur
propriétés bâties

les
41.45 % 41.45 %

Taxe foncière sur
propriétés non bâties

les
48.65 % 48.65 %

Taxe d'habitation 18.29%

Voté à l'unanimité

Le Maire informe que ta présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente
publication.

laire,
^•^•=^^t?e-BRt5NG N IART
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DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
de DUNKERQUE

OBJET
D2023-02

Vote du budget primitif
2023

Date de convocation

8 avril 2023

Date d'affichage de la
convocation

8 avril 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
15

Nombre de votants

19

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE

Le treize avril de l'an deux mil vingt et trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni en mairie sous la présidence de Monsieur Bruno
BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 8 avril 2023, laquelle convocation a été
affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Ludivine DEGROOTE, Chantai MOFFELEIN, Doriane BROUTIN, Angélique
LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc CLEENEWERCK, Jean-
Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Jean-Jérôme BUTAYE, David
GRISOLET, Etienne POIDEVIN, Philippe TERNOY.
Absents excuses et représentés : Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE; Madame Aurélie HELSENS a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART;
Monsieur Eric VANTORRE a donné pouvoir à Monsieur Chantai MOFFELEIN.
Absent excuse : /

DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis favorable de la commission des finances du 3 avril 2023,

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur Jean-Luc CLEENEWERCK, Adjoint au
Maire délégué aux finances et au budget,

Après en avoir délibéré,

Le conseil municipal, à l'unanimité,

APPROUVE le budget primitif 2023 tel qu'il a été présenté ce jour,
avec reprise anticipée des résultats des budgets (principal et annexe) 2022
et crédits reportés, en l'arrêtant définitivement à :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Recettes 2023 2 142 467,77 €
Dépenses 2023 2 142 467,77 €

SECTION D'lNVESTISSEMENT

Recettes 2023 873 042, 45 €
Dépenses 2023 873 042, 45 €

L - DIT que l'ensemble de ces montants est repris dans le document joint à la
présente délibération.

Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la
présente publication.

Le Maire,
LONGNIART
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59499
Code INSEE

MAIRIE DE REXPOEDE
Commune

BP 2023
COM

Présenté par le Maire

A REXPoçûs

Le ME

ARRETE - SIGNATURES

Nombre de membres en exercice :
Nombre de membres présents : /\£)
Nombre de suffrages exprimés : ^^

VOTES: Pour /\0^
Contre 0

Abstentions 0

Date de convocation :

,1e ^3|o^|2o2-3
08/04/202-3>

Délibéré par le CONSEIL MUNICIPAL réuni en session es <~d>-i nés. > I~TO_

A P-S'yÇîoe^e^ 'Ie ^31 OL( l^o^-^
le CONSEIL MUNICIPAL

s^

^QU
<

IARNAUD Jean Sylvain

BACK Jean Bernard

BERTHE Philippe

BRONGNIART Bruno

BROUTIN Doriane

BUTAYE Jean Jérôme

CAMPEL Céline

a-CLEENEWERCK Jean Luc

DASSONVILLE Amélie

IDEGROOTE Ludivine

GRISOLET David

:HELSENS Aurélie

7c/
/

^/?/

'LEMORT Angélique

IMOFFELEIN Chantai

fIPITREL Anne Marie

POIDEVIN Etienne <$^0^
1/2



RYCKELYNCK Régine

TERNOY Philippe

VANTORRE Eric

Certifié exécutoire par le Maire 6s. £>RlOl^ûp> F\R3~, compte tenu de la transmission en
et de la publication, le 05 |oS|2.oZ3,

A l^c-yi

prefecture, le 03|oS\2jo^3

^><3&cLe_ ,1e 02)o^l 2o2.^

^-.^
^ y
s LI

FRANÇAISE
**

ÔR^

2/2



DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
deDUNKERQUE

OBJET
D2023-03

Adhésions et subventions

versées par la commune

Date de convocation

8 avril 2023

Date d'affichage de la
convocation

8 avril 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
15

Nombre de votants

19

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE

Le treize avril de l'on deux mil vingt et trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni en mairie sous la présidence de Monsieur Bruno
BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 8 avril 2023, laquelle convocation a été
affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Ludivine DEGROOTE, Chantai MOFFELEIN, Doriane BROUTIN, Angélique
LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc CLEENEWERCK, Jean-
Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Jean-Jérôme BUTAYE, David
GRISOLET, Etienne POIDEVIN, Philippe TERNOY.
Absents excuses et représentés: Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE; Madame Aurélie HELSENS a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART;
Monsieur Eric VANTORRE a donné pouvoir à Monsieur Chantai MOFFELEIN.
Absent excuse: /

DELIBERATION

Suite à la réception des différents dossiers de demandes de subventions. Monsieur le
maire propose au conseil municipal l'attribution de subventions aux associations
proposées en annexe.

Il y a lieu de délibérer pour fixer l'autorisation maximale de dépense concernant les
subventions attribuées aux 16 associations pour l'année 2023, selon le détail repris en
annexe. La subvention pourra être versées en plusieurs fois, sous réserve de justifier des
sommes allouées avant de pouvoir percevoir le versement suivant.

De plus, il est proposé au conseil municipal de maintenir les adhésions à :
L'amicale du personnel territorial de la CCHF : 50 € par adhérents actifs ou retraités
(23 adhérents en 2023)
Flandre verdoyante et fleurie : 0,07 € par habitant
ADMR : l 000 € pour l'année.

De même, l'OGEC de l'école Sainte Gertrude percevra 525 € par enfants rexpoëdois
scolarisés.

La paroisse pourra bénéficier d'un versement à hauteur de 2 850 €.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité

ATTRIBUE les subventions aux associations et les adhésions selon le détail en annexe pour
un montant total de 66 843 €.
DIRE que les crédits sont inscrits au chapitre 65 du budget 2023

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la
présente publication.

Le Maire,
^runo BRONGNIART0
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DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
de DUNKERQUE

OBJET
D2023-03

Adhésions et subventions
versées par la commune

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE

ANNEXE A LA DELIBERATION 2023-03

65748 Subventions aux associations et aux organisme1, de
droit privé

A DM R

Amicale du personne!

Amicale pare nts VH
Archers St Se bastion
ASRFOOT

A SR GYM et DANSE

Club des aînés

Comité d es fêtes

Eco'e de musique
Fanîare communaie

F i and re verdoyante e tfle une
OGECSte Gertrude
Paraisse

Rexpression

Rexpodingue
Zannekin

Arche mis

Ludi'Phénix

R HP

C ultu re e n ça mpagne
coopérative éccie Victor Hugo

66 843,00 €
1000,00 €

1150,00 €| 23 adhérents acîffs et retraités
1000,00 €

400,00 €|
4 500,00 €
6750.00e

SOC,QO€|4œ€CCHF
9 000,00 €|
5 300,, 00 €|
A 000.. 00 €

2 850,00 €

6CC,00€
6 000,00 €,

600, CO €
200,00 €
300., 00 €

SOÛ,00€|

143,00 €[ 0,07 € par habitants
IS 900,00 €| 36 e nfan ts re xpo edo is x 525 €

SOÛ..OO€|40Ô€CCHF

1750,00 €] sorti es s col a ires 250 «y d asse



DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
deDUNKERQUE

OBJET
D2023-04

Delegation au Maire en
matière de virement de

crédits

Date de convocation
8 avril 2023

Date d'affichage de la
convocation

8 avril 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
15

Nombre de votants
19

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE

Le treize avril de l'an deux mil vingt et trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni en mairie sous la présidence de Monsieur Bruno
BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 8 avril 2023, laquelle convocation a été
affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Ludivine DEGROOTE, Chantai MOFFELEIN, Doriane BROUTIN, Angélique
LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc CLEENEWERCK, Jean-
Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Jean-Jérôme BUTAYE, David
GRISOLET, Etienne POIDEVIN, Philippe TERNOY.
Absents excuses et représentés: Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE; Madame Aurélie HELSENS a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART;
Monsieur Eric VANTORRE a donné pouvoir à Monsieur Chantai MOFFELEIN.
Absent excuse : /

DELIBERATION

Conformément à l'article L.5217-10-6 du code général des collectivités territoriales
(CGCT), rassemblée délibérante autorise le Maire à opérer des virements de crédits de
paiement de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de
personnel, dans les limites suivantes :

Section Pourcentage Montant maximal
Fonctionnement 7.5% 160 685, 08 €
Investissement 7.5% 65 478,18 €

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité

ATTRIBUE la délégation donnée au Maire, avec obligation de rendre compte au conseil
municipal lors de la séance suivant les mouvements de crédités opérés.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la
présente publication.

Le Maire,
Bruno BRONGNIART
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DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
de DUNKERQUE

OBJET
D2023-05

Recherche d'une ligne de
trésorerie

Date de convocation
8 avril 2023

Date d'affichage de la
convocation

8 avril 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
15

Nombre de votants
19

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE

Le treize avril de l'an deux mil vingt et trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni en mairie sous la présidence de Monsieur Bruno
BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 8 avril 2023, laquelle convocation a été
affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Ludivine DEGROOTE, Chantai MOFFELEIN, Doriane BROUTIN, Angélique
LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc CLEENEWERCK, Jean-
Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Jean-Jérôme BUTAYE, David
GRISOLET, Etienne POIDEVIN, Philippe TERNOY.
Absents excuses et représentés: Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE; Madame Aurélie HELSENS a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART;
Monsieur Eric VANTORRE a donné pouvoir à Monsieur Chantai MOFFELEIN.
Absent excuse : /

DELIBERATION

La commune ne dispose pas de contrat annuel de ligne de trésorerie, qui permet de
pallier des besoins momentanés de trésorerie.

Il est envisagé de conclure un nouveau contrat selon les conditions suivantes :
• Durée d'un an

• Montant découvert autorisé de 300.000€ afin de couvrir raisonnablement les
besoins en trésorerie durant cette période ;

Aussi, est-il proposé au conseil municipal d'autoriser Monsieur le Maire à rechercher le
contrat portant ouverture d'une nouvelle ligne de trésorerie auprès de rétablissement
bancaire qui proposera les meilleures conditions ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité

AUTORISE Monsieur le Maire à rechercher un contrat de ligne de trésorerie, et à signer
toutes les pièces afférentes.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la
présente publication.

Le Maire,
Bruno BRONGNIART
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